
FACTURE Dossier demande cas par cas DREAL 
 

Pierre-Yves JAMES – Gestionnaire Forestier Professionnel – membre AGEFOR et ANATEF 
5 rue des tuileries 03400 YZEURE– Tél :  Courriel : pierreyvesjames@  

N° d’identification : 521 575 332 RCS Cusset – N° TVA : FR93521575332 

  

 DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 

 Service CIDDAE/Pôle autorité environnementale 

 13 place de la Paix-CS50712 

 15007 AURILLAC Cedex 

A YZEURE, le 01/11/19 

 

 Madame, Monsieur, 

 

Suite à votre mail du 4 octobre 2019, veuillez trouver ci-joint des précisions sur le dossier de 

demande d’étude au cas par cas n°2019-KKP-2206 : 

 

 ci-joint à ma lettre le CERFA daté et signé 

 

 Les zones humides exclues des surfaces à boisées ont été identifiées par cartographie, le fichier 

shape nommé « N_ZONE_HUMIDE_S_015.shp » dans sa version de septembre 2019 est disponible 

sur le site des données publiques françaises : www.data.gouv.fr 

 

 Sur le terrain, ces zones humides ont été matérialisées par jalonnement : des jalons en bois avec 

peinture orange ont été plantés tous les trente mètres sur les limites de ces zones humides. Ces 

dernières ont été repérées grâce à un GPS avec les données cartographique intégrées.  Photos du 

jalonnement en bas de page et sur la page suivante. 

 

 Un inventaire biodiversité sera réalisé avant la mise en œuvre du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mise en place des jalons sur le terrain 

http://www.data.gouv.fr/
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Toujours disponible par téléphone ou mail pour des précisions, je vous souhaite une bonne réception 

de la présente, 

 

 

 

 Pierre-Yves JAMES, Gestionnaire Forestier Professionnel, 

 Agréé par le préfet de région le 3 septembre 2013, 

 Agrément renouvelé le 18 mai 2018 

 En l’application des articles L315-1 et D314-3 à 8 du Code Forestier 

 

 

 




